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HEURES D’OUVERTURE  

Lundi :                  9h à 16h 

Mardi :                 9h à 16h 

Mercredi :           9h à 16h 

Jeudi :                   FERMÉ 

Vendredi :           9h à 12h 

 

Si jamais les heures d’ouverture ne vous        
conviennent pas, vous pouvez nous contacter au 
418-742-3212 poste 1. Il nous fera plaisir de 
trouver une solution! 

Bibliothèque Les Trésors de  
Delphine  

 

La bibliothèque est située au bureau municipal 
au 11 rue St-Pierre Ouest.  

 

GRATUIT POUR LES CITOYENS! 
 

Il est possible de faire des demandes spéciales si 
nous n’avons pas en main un livre souhaité. 
 

Dimanche :     FERMÉ 
Lundi :            9h à 16h 
Mardi :           9h à 16h 
Mercredi :     9h à 16h 
Jeudi :              FERMÉ 
Vendredi :     9h à 12h 
Samedi :          FERMÉ 

BULLETIN MUNICIPAL 

VERSION ÉLECTRONIQUE 
 

Le bulletin municipal est distribué seulement en 

version électronique. Vous pouvez communiquer 

avec nous au   418 742-3212, poste #1 afin de 

nous donner votre courrier électronique et être 

ajouté à notre liste d’envoi. 
 

Prendre note que quelques copies papier sont 

disponibles dans l’entrée avant du bureau    

municipal qui est accessible en tout temps ainsi 

qu’à l’Épicerie Côté & Fils inc. 

Prochaine séance du Conseil Municipal 
 
Date: 7 avril 2026 19h30 
 
Où: Cédrière au 38 rue des Cèdres, Val-Brillant 

Demande de permis 
 

Inspectrice en bâtiments 

Mme Suzie Banville 

418 629-2053 poste 1128 

s.banville@mrcmatapedia.quebec  

Au bureau municipal les mardis  

GYM COMMUNAUTAIRE 
 

Offert gratuitement et uniquement pour 
les citoyens de de Val-Brillant. 

 

Libre d’accès en tout temps 
(7 jours sur 7) (24h sur 24) 

 

Au sous-sol de la réception du Camping  
au 10 rue des Cèdres. 

 

OBLIGATOIRE  
Inscription au bureau Municipal avant  

l’utilisation. 

Âge minimum de 16 ans requis 

Frigo pour Tous  

Le Frigo pour Tous de Val-Brillant est désormais 

opérationnel au 8 rue des Cèdres, offrant un accès 

gratuit 24h/24 aux surplus alimentaires pour la 

population de Val-Brillant , afin de combattre le 

gaspillage et de soutenir les familles locales. 
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Mot du maire – Avril 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

Le mois d’avril s’installe enfin avec son vent de renouveau et ses journées qui s’allongent pour notre plus grand bonheur. Après 

l’hiver, il fait toujours bon sentir notre municipalité reprendre doucement son rythme printanier, revoir les gens sortir, échanger 

et profiter des beaux moments simples du quotidien. 

Le printemps est une période qui nous invite à regarder vers l’avant, à démarrer de nouveaux projets et surtout à nous rassem-

bler. La force de notre communauté repose sur ces occasions où l’on prend le temps de se retrouver et de partager ensemble. 

D’ailleurs, je vous invite chaleureusement à participer au Vin et fromage qui aura lieu le 2 mai prochain, une belle occasion de se 

rencontrer dans une ambiance conviviale et de renforcer les liens qui font la richesse de notre milieu. J’espère vous y voir nom-

breux afin de partager ce moment festif ensemble. 

Je tiens également à remercier tous les bénévoles, les organismes ainsi que les employés municipaux qui contribuent, jour après 

jour, à faire vivre notre municipalité. Votre implication fait une réelle différence et nous permet de bâtir un milieu accueillant et 

dynamique dont nous pouvons être fiers. 

Profitons de l’arrivée du printemps pour prendre l’air, soutenir nos activités locales et continuer à faire grandir cet esprit d’en-

traide qui nous unit. 

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite un magnifique mois d’avril, rempli d’énergie, de projets et de beaux moments en 

bonne compagnie. 

Avec toute ma considération, 

Maxime Tremblay 

Maire 

LES ABRIS D’HIVER POUR AUTOMOBILE ET CLÔTURES À NEIGE 

Les abris d’hiver pour automobiles ainsi que les abris d’hiver pour les accès piétonniers au bâtiment principal peuvent être instal-
lés durant la période allant du 1er octobre d’une année au 15 avril de l’année suivante s’ils répondent aux conditions suivantes : 

 

• L’abri pour automobile doit être érigé sur un espace de stationnement ou sur une allée d’accès à cet espace; 

• L’abri d’hiver ne doit pas être installé à une distance moindre d’un (1) mètre de la limite de l’emprise de rue; 

• L’abri d’hiver ne doit pas être installé à une distance moindre de 1,5 mètre d’une borne-fontaine; 

• Les matériaux utilisés doivent être des panneaux de bois peints ou traités ou une structure de métal recouverte d’une 
toile imperméabilisée  ou de tissu de polyéthylène tissé et laminé d’une épaisseur minimum de 0,15 mm, ou d’un maté-
riau équivalent; 

• Un abri d’auto peut être fermé durant la même période au moyen des mêmes matériaux; 

• Le terrain est occupé par un bâtiment principal. 

 

Les clôtures à neige sont permises durant la même période et doivent être localisées 
à une distance d’au moins 1,5 mètre d’une borne-fontaine. 

Soyez informés qu’à partir du mois de mai, l’inspecteur responsable de l’application 
des règlements d’urbanisme de votre municipalité avisera les contribuables qui ne se 
seront pas conformés à ces dispositions et seront mis à l’amende s’ils refusent d’ob-
tempérer. 

 

Votre municipalité 
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Le Mot vert du mois – « Quel bac est conforme ? » - Mars 2026 

 

Les bacs de collecte sont les principaux outils utilisés lors des collectes. Il est donc important qu’ils soient conformes afin de 

s’assurer que la collecte se déroule sans problème et que tous les bacs puissent être ramassés. 

1. Bac NON peinturé 

Les bacs doivent conserver leur couleur d’origine :  

• Bac à déchets : Noir ou Vert 

• Bac de récupération : Bleu 

• Bac de compost : Brun 

Par exemple, les bacs bruns ou bleus qui ont été peinturés en noir ou en vert ne sont plus acceptés dans la collecte depuis 

plus d’un an et ne seront plus ramassés. 

* Les BACS BRUNS sont de propriété municipale et les nouveaux BACS BLEUS sont la propriété d’Éco Entreprise Québec. Il est 

donc interdit de les modifier d’une quelconque manière.  

 

2. Deuxième bac à déchets muni d’une vignette  
Lorsqu’il y a plus d’un bac à déchets dans une même entrée, chacun des bacs doit obligatoirement être muni d’une VI-
GNETTE, sauf un. Que vous soyez dans un bloc appartements, une entrée mitoyenne, une rue à sens unique, un cul-de-sac, 
des bacs regroupés en bout de rue ou tout simplement une famille ou un commerce avec plus d’un bac. Selon la situation, 
certaines modalités peuvent s’appliquer. 

Si vous pensez être dans l’une de ces situations et que vous n’avez pas encore de vignette, vous pouvez communiquer a 
nous au 1 800 631-2924. 

 

3. Bac avec les bonnes matières 

• Bac à déchets (noir ou vert) : Résidus domestiques (couche, litière, élastique, jouet brisé, etc.) 

• Bac de récupération (bleu) : Contenants (bouteille d’huile d’olive, pot de yogourt, etc.), emballages (sac     de chips, filet 

d’oignon, sac de pain) et imprimés (papier et carton) 

• Bac de compost (brun) : Résidus alimentaires, papiers et cartons souillés, résidus de jardins 

 

* À noter, un bac avec la mauvaise matière pourrait ne pas être ramassé. Pour toute question sur le tri des matières, vous pouvez 

consulter notre outil d’aide au tri au www.ecoregie.ca/collecte/aideautri. 

 

4. Bac du bon format et en bon état 

Pour être collectés, les bacs doivent avoir une capacité de 240 L ou 360 L, être munis de prises européennes et de deux 
roues (elles servent de « stoppeur » afin d’éviter que le bac tombe dans le camion), et peser moins de 90 kg (200 lb) au 

moment de la collecte. Ils doivent également être placés en respectant une distance d’environ un mètre avec tout autre 
objet. 

En respectant ses consignes, vous vous assurez que tous vos bacs sont ramassés lors de la collecte. 

 

 

 
Karolyne Beauchamp, Conseillère en gestion des matières résiduelles 

Site Web : www.ecoregie.ca                Facebook : @RITMRMatapediaMitis 

http://www.ecoregie.ca
https://www.facebook.com/RITMRMatapediaMitis/
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La CHRONIQUE FORESTIÈRE 

de l’Association forestière bas-laurentienne 

10, 7e Avenue, St-Fabien - (418) 896-1213- www.afbl.info 

 

L’Association forestière bas-laurentienne est un organisme à but non-lucratif dont la mission est d’éduquer les jeunes 

et sensibiliser la population à l’importance de la forêt. Nous offrons un service d’animation d’ateliers sur la forêt 

dans les écoles, les camps de jour, lors d’activités grand-public et pour divers évènements. Contactez-nous pour 

planifier une activité dans votre école ou votre municipalité : www.afbl.info 

La coulée de la sève d’érable  

La sève sucrée et si précieuse provenant des érables à sucre et des érables rouges a tout un parcours avant d’arriver 

à la chaudière! 

D’abord, durant l’été, l’érable entame un processus de photosynthèse 

grâce à ses feuilles et produit du sucre, qui est utilisé pour sa croissance 

et sa respiration cellulaire. À l’automne, il emmagasine ce sucre dans son 

tronc et ses racines sous forme de réserves d’amidon. L’hiver venu, avec 

les températures très froides, l’érable tombe en dormance et la sève 

cesse de circuler dans ses tissus vasculaires. Lorsque le dégel arrive au 

printemps, les réserves d’amidon se transforment en sucre et se mélan-

gent à l’eau absorbée par les racines de l’arbre, produisant ainsi une sève 

au goût légèrement sucré. Cette sève spéciale circule dans l’arbre pen-

dant une période de six à huit semaines, dès le mois de mars, apportant l’énergie nécessaire aux branches pour la 

production des bourgeons. 

À ce moment, les écarts de température entre la nuit et le jour sti-

mulent le phénomène de la coulée de l’eau d’érable. En effet, la 

nuit, lorsque la température de l’air est sous 0 °C (idéalement autour 

de -5 °C), le bois de l’arbre se contracte et une succion se produit. 

L’eau d’érable monte alors à l’intérieur de l’arbre pour rejoindre son 

sommet, notamment lorsque les branches les plus exposées au froid 

gèlent. Lorsque le jour arrive et que la température dépasse 0 °C 

(environ 5 °C), le bois de l’érable prend de l’expansion : il se dilate. La 

sève est alors emprisonnée dans les tissus vasculaires et subit une 

forte pression. Elle redescend donc vers le tronc, ce qui provoque la 

coulée de l’érable. En entaillant les érables, on crée une diminution de cette pression, permettant à la sève de 

s’écouler par de petits trous. 

 

Au grand bonheur des acériculteurs et acéricultrices, cette sève récoltée est ensuite transformée en différents pro-

duits qui ravissent les papilles de tous! 

Image : Les Trésors d’érable  

http://www.afbl.info
http://www.afbl.info
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Le Comité du Jardin CommunEauTerre désire vous inviter 

à réserver votre parcelle 

Entre le 15 et 30 mai, vous pouvez réserver auprès d’une des 

deux (2) adresses inscrites plus bas. 

L’ouverture officielle du jardin se fera à la journée de la Fête des 

Voisins le 29 mai 2026 

Vingt (20) parcelles de 20 x 16 pieds sont offertes au coût de 25$.  

Lors du paiement, une clé sera remise pour accéder au cabanon 

où se trouve déjà les outils nécessaires au jardinage. 

Vous êtes invité(e)s, jardiniers et jardinières novices à expert(e)s, 

à venir vous créer un magnifique potager, seul(e) avec des amies. 

Ce qui est agréable, c’est le côté convivial avec les autres jardi-

niers, la coopération qui se crée et aussi les échanges de recettes 

et de bonnes pratiques diverses. 

Vous êtes les bienvenus, n’hésitez pas à nous écrire (nom et nu-

méro de téléphone). Nous vous rappellerons rapidement.        

 

"Jeannine Dubé" jeannine.dube@telus.net                                               
"Johanne D’Amours " damoursj@hotmail.com 

 

Recensement de 2026 

 

Êtes-vous intéressés à occuper un emploi de courte durée pour enrichir votre curriculum vitae, augmenter 

votre revenu ou, simplement, pour vivre une expérience gratifiante. 

Si cela vous intéresse vous pouvez  postuler en ligne à : https://www.recensement.gc.ca 
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Voici le menu de la Popote roulante du mois d’avril 2026 
 

Qu'est-ce que la Popote roulante? C'est un service de livraison de repas à domicile livré par nos bénévoles dévoués pour dîner, 3 jours par se-
maine, soit les lundis, mercredis et vendredis. Ce service propose 2 choix de menu par jour de popote, accompagnés d'une soupe, d'une salade 
et d'un dessert maison (dessert diète possible). 

Pour s'inscrire à ce service, appeler au 418-629-4456. 
Critères d'admissibilité :  

• Être résident du territoire de la MRC de La Matapédia;  

• Vivre à domicile;  

• Être âgé de 65 ans et plus ou avoir une perte d’autonomie temporaire ou permanente;  

• Ne peut subvenir à ses besoins alimentaires pour des raisons particulières.  
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6_L’ACTIVITÉ SILENCIEUSE 

L'air du lac était bon ce matin-là, sa fraîcheur mêlée aux rayons chauds offrait la meilleure des 

sensations. Les couleurs de cette journée paraissaient plus claires, elles s'acordaient avec la pure-

té du ciel. Est-ce possible que parfois, le monde puissent encore être si limpide ? Bien-sûr ! De 

cette manière, cela arrive plus souvent qu'on pense. Pour cela il faut regarder. S'oublier un peu. 

S'arrêter pour s'asseoir. Je ne vous dirai pas où ! J'aurais peur que vous ne m'enleviez la bûche où 

reposent mes pieds. Que vous veniez ouvrir trop grand le rideau des feuillages qui donnent sur 

ma fenêtre. Ou encore, veniez bousculer le silence de l'oiseau blanc. Celui qui au loin flotte, les 

palmes plantés dans l'eau froide. Engourdi dans sa quiétude, il se laisse aller à la dérive, le chan-

ceux. Mais non, ce ne sera pas vous qui viendrez m'importuner ! Ce sera plutôt un autre qui sur 

son tronc coupé, se chargera de me faire perdre mon point de mire. Il est arrivé par le chemin de 

mon tympan, pour ensuite apparaître droit devant et de ses petites billes noires me dévisager. 

D'un petit ton aiguë et légèrement guttural, indolent, la bouche pleine comme à son habitude, il 

s'adressa à moi pour me demander ce que je regardais tant. Je n'eus pas le temps de lui répondre 

que déjà, avec la même agilité qu'on lui connaît, il avait devancé ma pensée pour me dire : "TU 

SAIS, CE QUE TU CHERCHES AVEC TES YEUX, ÇA NE SE VOIT PAS !" Et comme s'il ne touchait pas 

terre, le petit suisse s'enfonça dans la végétation et alla disparaître au milieu de son univers. Mon chien un peu embarrassé, se leva et ne dit 

mot. Il savait que son maître, pour comprendre avait besoin qu'on lui répète plus d'une fois. Et qu'à nouveau pour cela, il reviendrait sur les 

lieux. 

Bonne fin de semaine ! 

Et si vous le pouvez, venez entendre les dernières couleurs de l'automne vous chuchoter que : "LA HALTE DE VAL-BRILLANT EST UN HAVRE DE 

PAIX ." Si vous prêtez bien l'oreille...elles vous le confirmeront avec la vague qui pour vous, n'aura de cesse de le ...répéter.  

                                                                                                          François Casavant 
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